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Question écrite n° 108990

Texte de la question

M. Jean Grenet attire l'attention de M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du développement
durable, des transports et du logement, chargé des transports, sur la notion d'ouverture à la circulation publique
des chemins. Actuellement il existe un flou juridique à ce sujet. Ainsi, la jurisprudence considère que l'ouverture
d'un chemin à la circulation publique dépend du caractère praticable par un véhicule de tourisme non
spécialement adapté au « tout terrain ». Cette situation pose un certain nombre de problèmes particulièrement
en zones rurales et plus généralement dans les secteurs à topographie escarpée ou sur des chemins
accidentés, les véhicules classiques sont inutilisables et ne sont donc pas une référence adaptée pour leur
ouverture à la circulation. Dès lors, le critère de "carrossabilité" est généralement bien trop imprécis et de ce fait
l'objet d'une interprétation subjective. Il lui demande s'il envisage de préciser la nature juridique des chemins
carrossables et de préciser clairement la notion d'ouverture à la circulation publique des chemins.

Données clés

Auteur : M. Jean Grenet
Circonscription : Pyrénées-Atlantiques (5e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 108990
Rubrique : Voirie
Ministère interrogé : Transports
Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 mai 2011, page 4990
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE108990
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1549

